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(54)  Bouton-poussoir  inverseur 

(57)  La  rondelle  D  pivote  sur  une  ligne  d'appui  défi- 
nie  par  deux  pivots  1  4,  1  5  isolés  électriquement  par  rap- 
port  à  la  pièce  de  contact  C3  de  commun  et  aux  deux 
autres  pièces  de  contact  C1  ,C2  auxquelles  la  pièce  de 

commun  C3  doit  être  reliée.  La  pièce  de  commun  C3 
présente  deux  points  de  contact  distincts  C31  ,C32  si- 
tués  de  part  et  d'autre  de  la  ligne  d'appui  14,15.  Elle  peut 
être  formée  d'une  pièce  pliée  en  U. 

Amélioration  de  la  longévité  du  bouton-poussoir. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  bouton-poussoir 
du  type  comportant  dans  un  corps  un  poussoir  et  un  lo- 
gement  au  fond  duquel  sont  disposés  une  première  piè- 
ce  fixe  de  contact  à  ouverture,  une  deuxième  pièce  fixe 
de  contact  à  fermeture  et  une  troisième  pièce  fixe  de 
contact  de  commun,  le  poussoir  étant  mobile  entre  deux 
positions  selon  un  axe  de  coulissement  et  sollicitant  une 
rondelle  susceptible  de  basculer  autour  d'une  ligne 
d'appui  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de  coulis- 
sement. 

Dans  un  tel  bouton-poussoir  inverseur,  l'actionne- 
ment  du  poussoir  fait  passer  la  rondelle  d'une  première 
position  stable  où  elle  est  appliquée  sur  la  première  et 
la  troisième  pièces  de  contact  à  une  deuxième  position 
stable  où  elle  est  appliquée  sur  la  deuxième  et  la  troi- 
sième  pièces  de  contact,  et  vice-versa,  de  manière  à 
obtenir  un  fonctionnement  du  bouton-poussoir  en  inver- 
seur. 

Le  brevet  FR  -  2  478  366  décrit  un  bouton-poussoir 
de  ce  type.  On  constate  quelques  inconvénients,  en  par- 
ticulier  lors  de  la  commutation  un  effet  d'arc  sur  le  con- 
tact  de  commun,  qui  sert  de  point  de  pivotement,  et  un 
phénomène  de  fretting-corrosion  sur  la  zone  de  pivote- 
ment  propre  à  ce  contact,  qui  altèrent  la  durée  de  vie  du 
bouton-poussoir. 

L'invention  a  pour  but  d'éviter  ces  inconvénients 
dans  un  bouton-poussoir  inverseur  du  type  décrit  pour 
accroître  notamment  sa  longévité. 

Selon  l'invention,  l'axe  d'appui  est  défini  par  deux 
pivots  isolés  électriquement  par  rapport  aux  trois  pièces 
de  contact,  et  la  troisième  pièce  de  contact  présente 
deux  points  de  contact  distincts  situés  de  part  et  d'autre 
de  la  ligne  d'appui  à  proximité  de  l'un  des  pivots  et  mis 
en  oeuvre  chacun  exclusivement  dans  l'une  des  posi- 
tions  stables  de  la  rondelle. 

De  préférence,  la  troisième  pièce  de  contact  est  une 
pièce  en  forme  de  U  dont  les  branches  se  terminent  par 
les  points  de  contact  distincts  précités  et  dont  l'âme  sert 
de  zone  de  liaison  avec  la  borne  de  commun.  Il  est  de 
plus  particulièrement  avantageux  que  les  première  et 
deuxième  pièces  de  contact  soient  des  pièces  en  forme 
de  U  identiques  à  la  troisième  pièce  de  contact. 

La  description  va  être  faite  ci-après,  en  regard  des 
figures  annexées,  d'un  mode  de  réalisation  non  limitatif 
de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
bouton-poussoir  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessous  du  bouton-pous- 
soir. 

La  figure  3  montre  en  vue  de  dessus  le  fond  du  lo- 
gement  du  bouton-poussoir. 

La  figure  4  est  une  vue  du  bouton-poussoir  en  cou- 
pe  selon  le  plan  P. 

Les  figures  5  à  7  sont  des  vues  en  élévation  avec 
arrachement  partiel  du  bouton-poussoir  dans  deux  états 
stables  et  un  état  transitoire  de  fonctionnement. 

Les  figures  8  à  10  montrent  en  vue  de  dessus  le 
fond  du  logement  du  bouton-poussoir  dans  les  états  de 
fonctionnement  correspondant  aux  figures  respectives 
5  à  7. 

s  La  figure  11  représente  en  perspective  une  pièce 
de  contact. 

Le  bouton-poussoir  représenté  sur  les  figures  est 
de  type  monolithique,  c'est-à-dire  loge  dans  un  même 
corps  A  un  poussoir  B  et  les  contacts  fixes  et  mobiles 

10  actionnés  par  ce  poussoir.  Le  corps  A  est  de  forme  ex- 
térieure  cylindrique  et  ménage  à  l'intérieur  un  logement 
10  également  cylindrique  au  fond  11  duquel  sont  situées 
trois  pièces  fixes  de  contact  C1,C2,C3.  Le  poussoir  B 
est  du  type  à  deux  positions  stables  ;  il  se  déplace  selon 

15  un  axe  de  coulissement  X1  et  agit,  par  l'intermédiaire 
de  deux  éléments  de  poussée  R1  ,  R2  constitués  par  des 
ressorts  de  longueurs  et  d'efforts  inégaux,  sur  une  ron- 
delle  basculante  D. 

La  rondelle  D  est  une  pièce  mince  électriquement 
20  conductrice  et  constitue  en  quelque  sorte  un  pont  de 

contact  mobile  disposé  basculant  sur  deux  pivots  14,15 
déterminant  une  ligne  d'appui  X2,  sensiblement  ortho- 
gonale  à  l'axe  X1  et  contenue  dans  un  plan  P  qui  passe 
par  l'axe  X1  ;  les  pivots  14,15  sont  isolés  électriquement 

25  par  rapport  aux  pièces  de  contact  C1  -C3,  de  préférence 
en  étant  formés  par  des  saillies  isolantes  du  corps  A.  La 
hauteur  des  pivots  14,15  relativement  aux  pièces  de 
contact  C1-C3  et/ou  la  forme  des  zones  d'appui  de  la 
rondelle  D  sur  les  pièces  C1-C3  sont  telles  que  la  ron- 

30  délie  peut  brièvement  se  dégager  de  l'ensemble  des 
pièces  de  contact  lors  de  son  basculement.  En  particu- 
lier,  le  pivot  14  situé  près  des  pièces  de  contact  C1-C2 
peut  être  plus  haut  que  celles-ci  et  le  pivot  1  5  situé  près 
de  la  pièce  de  contact  C3  peut  être  plus  haut  que  celle- 

35  ci  ;  la  rondelle  peut  aussi  avoir  une  forme  convexe  vers 
le  fond  11  du  logement  du  corps  A.  Le  pivot  14  est  lé- 
gèrement  plus  haut  que  le  pivot  15. 

La  rondelle  D  offre  deux  positions  stables  corrélati- 
ves  à  celles  du  poussoir  B  de  manière  à  assurer,  dans 

40  la  position  sortie  du  poussoir  B,  la  connexion  entre  les 
pièces  de  contact  C1  ,C3  et,  dans  la  position  enfoncée 
du  poussoir  B,  la  connexion  entre  les  pièces  de  contact 
C2,C3.  La  commutation  de  la  rondelle  D  d'une  position 
stable  à  l'autre  s'effectue  au  moyen  des  deux  ressorts 

45  R1  ,  R2  de  la  façon  décrite  dans  le  brevet  FR-2  478  366. 
En  particulier,  on  notera  que  le  ressort  long  et  faible  R1 
est  applicable  par  son  extrémité  basse  sur  une  zone  D1 
de  la  rondelle  D,  tandis  que  le  ressort  court  et  fort  R2 
est  applicable  sur  une  zone  D2  de  la  rondelle.  Les  zones 

50  D1  et  D2  sont  situées  de  part  et  d'autre  du  plan  P,  res- 
pectivement  du  côté  des  pièces  de  contact  C1  et  C2. 

Le  contact  C1  est  par  exemple  un  contact  à  ouver- 
ture  (normalement  fermé),  le  contact  C2  un  contact  à 
fermeture  (normalement  ouvert)  et  le  contact  C3  un  con- 

55  tact  de  potentiel  commun,  les  contacts  C1  -C3  étant  liés 
à  des  bornes  à  vis  respectives  E1  ,E2,E3.  Chaque  borne 
à  vis  E  comprend  une  vis  21  à  plaquette  de  serrage  22. 
Selon  les  cas,  les  vis  sont  accessibles  par  le  fond  1  6  du 
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bouton-poussoir  et  les  conducteurs  s'introduisent  par 
des  ouvertures  latérales  17  du  corps  A  ou  les  vis  sont 
accessibles  par  des  ouvertures  prévues  sur  le  côté  du 
corps  et  les  conducteurs  s'introduisent  par  le  fond  16. 

Chaque  pièce  de  contact  C1  -C3  est  une  pièce  con- 
ductrice  24  pliée  en  forme  de  U  immobilisée  à  l'assem- 
blage  du  bouton-poussoir  ;  les  branches  25,26  de  ces 
pièces  constituent  à  leurs  extrémités  des  points  de  con- 
tact  C11,C12  ;  C21.C22  ;  C31.C32  et  l'âme  27  de  ces 
pièces  est  taraudée  d'un  orifice  28  qui  coopère  avec  le 
filetage  de  la  vis  afin  de  former  une  plage  de  connexion 
pour  le  conducteur  externe  à  connecter.  Comme  on  le 
verra  plus  loin,  les  deux  branches  du  contact  C3  sont 
électriquement  utiles,  alors  que  seule  une  branche  de 
chaque  contact  C1,C2  est  électriquement  utile.  En  va- 
riante,  les  pièces  de  contact  C1,C2  peuvent  bien  sûr 
être  formées  de  manière  à  ne  présenter  qu'un  seul  point 
de  contact.  La  conformation  indiquée  de  C1  et  C2  offre 
cependant  l'avantage  d'être  homogène  à  celle  de  C3  et 
de  permettre  un  maintien  satisfaisant  de  l'ensemble  des 
pièces  de  contact  par  le  positionnement  de  leurs  deux 
branches  25,26  dans  des  passages  adaptés  29,30  du 
fond  11  du  logement  10. 

Le  fonctionnement  du  bouton-poussoir  va  à  présent 
être  expliqué  en  regard  des  figures  6  à  8. 

Le  bouton-poussoir  étant  supposé  initialement  au 
repos,  le  poussoir  B  est  dans  sa  position  stable  sortie 
indiquée  sur  les  figures  5  et  8.  Le  ressort  long  et  faible 
R1  est  appliqué  par  son  extrémité  basse  sur  la  zone  D1 
de  la  rondelle  D,  tandis  que  le  ressort  court  et  fort  R2 
n'est  pas  appliqué  ou  ne  l'est  que  faiblement  sur  la  zone 
D2  de  la  rondelle.  La  rondelle  D  est  donc  en  appui  sur 
le  pivot  1  4  proche  de  C1  ,C2,  sur  le  point  de  contact  C31 
situé  à  l'extrémité  libre  26  de  la  pièce  C3  de  commun  et 
sur  le  point  de  contact  C1  2  à  l'  extrémité  libre  de  la  bran- 
che  25  de  la  pièce  C1  du  contact  à  ouverture. 

La  rondelle  D  n'est  pas  au  contact  de  la  pièce  C2 
du  contact  à  fermeture  ;  de  plus,  elle  n'est  pas  en  appui 
sur  le  pivot  15,  car  sa  zone  D3  est  légèrement  séparée 
de  celui-ci.  La  connexion  est  donc  établie  entre  les  bor- 
nes  E1,E3  et  interrompue  entre  les  bornes  E2,E3. 

Lorsqu'on  appuie  sur  le  poussoir  B,  l'extrémité  bas- 
se  du  ressort  R2  vient  s'appliquer  sur  la  zone  D2  de  la 
rondelle  et  l'effort  de  R2  devient  prépondérant,  ce  qui 
entraîne  le  basculement  de  la  rondelle  vers  la  position 
stable  des  figures  7  et  10,  en  passant  par  la  position 
médiane  des  figures  6  et  9.  Dans  cette  position  médiane 
transitoire,  la  rondelle  restée  en  appui  sur  le  pivot  14 
prend  appui  sur  le  pivot  15  situé  vers  la  pièce  de  com- 
mun  C3  tout  en  étant  libérée  de  tout  contact  avec  les 
pièces  C1  ,  C2  et  C3.  Puis  la  rondelle  quitte  la  ligne  d'ap- 
pui  X2,  c'est-à-dire  qu'elle  bascule  de  manière  à  quitter 
l'appui  du  pivot  15  et,  tout  en  conservant  son  appui  sur 
le  pivot  14,  à  s'appliquer  sur  les  points  de  contact  C32 
de  la  branche  25  de  la  pièce  C3  et  C21  de  la  pièce  C1 
du  contact  à  fermeture.  La  connexion  est  alors  établie 
entre  les  bornes  E2,E3  et  interrompue  entre  les  bornes 
E1  ,E3.  Le  retour  à  la  position  initiale  a  lieu  de  la  même 

façon  par  basculement  inverse  quand  on  fait  revenir  le 
poussoir  à  sa  position  première. 

Il  convient  d'observer  que  d'une  part  la  commuta- 
tion  s'effectue  en  quelque  sorte  en  double  coupure,  car 

s  on  coupe  d'abord  une  connexion  (par  exemple  C1  ,C3) 
avant  d'établir  l'autre  connexion  (par  exemple  C2,C3) 
en  se  déconnectant  brièvement  du  contact  de  commun 
C3,  et  que  d'autre  part  on  sépare  nettement  la  fonction 
de  pivotement  de  la  fonction  de  conduction  électrique 

10  au  niveau  du  contact  de  commun. 

Revendications 

15  1.  Bouton-poussoir  inverseur,  du  type  comportant 
dans  un  corps  un  poussoir  et  un  logement  au  fond 
duquel  sont  disposées  une  première  pièce  fixe  (C1  ) 
de  contact  à  ouverture,  une  deuxième  pièce  fixe 
(C2)  de  contact  à  fermeture  et  une  troisième  pièce 

20  fixe  (C3)  de  contact  de  commun,  le  poussoir  étant 
mobile  entre  deux  positions  selon  un  axe  de  coulis- 
sement  (X1)  et  sollicitant  une  rondelle  (D)  suscep- 
tible  de  basculer  sur  des  pivots  définissant  une  ligne 
d'appui  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  de 

25  coulissement,  de  sorte  que  l'actionnement  du  pous- 
soir  fait  passer  la  rondelle  d'une  première  position 
stable  où  elle  est  appliquée  sur  la  première  et  la  troi- 
sième  pièces  de  contact  à  une  deuxième  position 
stable  où  elle  est  appliquée  sur  la  deuxième  et  la 

30  troisième  pièces  de  contact  et  vice-versa  , 
caractérisé  par  le  fait  que  : 

les  pivots  (14,15)  de  la  rondelle  (D)  sont  isolés 
électriquement  par  rapport  aux  trois  pièces  de 

35  contact  (C1-C3)  , 

la  troisième  pièce  de  contact  (C3)  présente 
deux  points  de  contact  distincts  (C31,C32)  si- 
tués  de  part  et  d'autre  de  la  ligne  d'appui  pour 

40  être  mis  en  oeuvre  chacun  exclusivement  dans 
l'une  des  positions  stables  de  la  rondelle  . 

2.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  rondelle  (D)  est,  dans  chacune 

45  de  ses  positions  stables,  appliquée  sur  l'un  des  pi- 
vots  (14)  et  dégagée  de  l'autre  pivot  (15)  et,  dans 
une  position  transitoire  intermédiaire  entre  les  po- 
sitions  stables,  appliquée  sur  les  deux  pivots 
(14,15)  . 

50 
3.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  la  troisième  pièce  de  contact  (C3) 
est  une  pièce  en  forme  de  U  dont  les  branches 
(25,26)  se  terminent  par  les  points  de  contact 

55  (C31  ,C32)  et  dont  l'âme  (27)  sert  de  zone  de  liaison 
avec  la  borne  de  commun  (23)  . 

4.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  3,  caracté- 

3 
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risé  par  le  fait  que  les  première  et  deuxième  pièces 
de  contact  (C1  ,C2)  sont  des  pièces  en  forme  de  U 
identiques  à  la  troisième  pièce  de  contact  (C3)  . 

5.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  3,  caracté-  s 
risé  par  le  fait  que  les  branches  (25,26)  de  la  pièce 
en  forme  de  U  sont  positionnées  dans  des  passa- 
ges  respectifs  (29,30)  du  fond  (11)  du  logement 
(10). 
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